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2.14 Leptospirose

Recommandations pour les professionnels
La vaccination est recommandée dans des situations particulières. Elle est proposée par le médecin du travail, au cas 
par cas, après évaluation individualisée du risque aux personnes exerçant une activité professionnelle exposant spécifiquement au 
risque de contact fréquent avec des lieux infestés par les rongeurs, telle qu’elle peut se présenter dans les cadres suivants :

• Curage et/ou entretien de canaux, étangs, lacs, rivières, voies navigables, berges ;

• Activités liées à la pisciculture en eaux douces ;

• Travail dans les égouts, dans certains postes exposés des stations d'épuration ;

•  Certaines activités spécifiques en eaux douces pratiquées par les pêcheurs professionnels, plongeurs professionnels, 
gardes- pêches ;

• Certaines activités spécifiques aux DROM COM (ex DOM-TOM).

•  Dans tous les cas, la vaccination sera proposée, après s'être assuré de la mise en œuvre des mesures de protection 
générales et individuelles et après information sur la maladie, les comportements à risque et sur l'efficacité relative 
du vaccin.

Schéma vaccinal
Deux injections à 15 jours d’intervalle (une dose à J0, une dose à J15), un rappel quatre à six mois plus tard puis tous les 
deux ans, si l’exposition persiste.

La vaccination peut être proposée, en population générale, pour les personnes susceptibles d'être en contact avec un 
environnement contaminé du fait de la pratique régulière et durable d’une activité de loisir exposant spécifiquement 
au risque1.

• Baignade, plongée ou pêche en eau douce ;
•  Canoë-kayak, rafting, triathlon et autres sports de nature, notamment ceux qui font intervenir des contacts fréquents 

avec un environnement humide.

1)  Avis du Conseil supérieur d'hygiène publique de France du 18 mars 2005 relatif aux recommandations pour la prévention de la leptospirose en cas d'activité 
professionnelle à risque


